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Concitoyennes

                  et concitoyens, 

2 | Mot du maire

Michel Bourassa, maire 

Enfin le soleil et les températures chaudes sont de retour! L’arrivée de la chaleur rime
avec activités estivales. Je vous invite à profiter et participer aux nombreuses activités
offertes gratuitement ou à faible coût.

La saison estivale 2024 débute avec le Festival de la Truite Mouchetée du 22 au 30 juin,
suivi des Vendredis en folie Desjardins les 5 et 19 juillet et 2 et 16 août, le Festival
Jamboree Country-Bluegrass du 10 au 14 juillet, la fête de la famille, etc.

Du côté des travaux routiers, les travaux du Pont Allard vont bon train et se poursuivront
jusqu’en 2025 par le MTQ. Je vous remercie de votre compréhension et de votre patience
durant cette période. 

Aussi plusieurs travaux sont à venir dans la municipalité durant la période estivale dont
la rue Notre-Dame qui devraient s’échelonnés sur environ 8 semaines. Nous vous
demandons d’être tolérants et de respecter la signalisation en place afin d’assurer la
sécurité des travailleurs.

La période des classes tire à sa fin et plusieurs élèves se joindront à notre camp de jour
pour y passer un été rempli de surprises et d’aventures. Je veux en profiter pour
souligner les efforts des élèves durant cette année scolaire et souhaiter à tous de bonnes
vacances!
                                                                         Bon été à tous et prudence sur les routes!
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NOUVEAU RÈGLEMENT CONCERNANT LA GARDE D’ANIMAUX 

La ville de Saint-Alexis-des-Monts mandate la Société protectrice des animaux de la Mauricie (SPA Mauricie) comme étant
l’autorité compétente pour l’application du règlement concernant la garde d’animaux.  

L’enregistrement pour tous les chiens et les chats est maintenant obligatoire et le port du médaillon pourra servir en
cas de perte des animaux. Le coût d’une médaille pour un chien et un chat stérilisé est de 35 $ (avec preuve de stérilisation)
et pour un chien et un chat non stérilisé, le coût est de 55 $. Les frais de retard sont au coût de 12 $ par licence. 

 
Vous devez faire l’enregistrement de votre animal 

en communiquant directement avec la SPA Mauricie 
au 819 376-0806, poste 261 ou client@spamauricie.com.

Le règlement concernant la garde d’animaux sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Alexis-des-Monts prévoit que vous avez 15 jours pour enregistrer votre animal. 

C’est important de respecter ce délai.  

La SPA Mauricie est un organisme à but non lucratif qui dessert une dizaine de municipalités dans la MRC de Maskinongé. 

Plusieurs services sont offerts par la SPA Mauricie : 

Maintenir à jour le recensement des chiens et des chats, leur fournir une médaille d’identification et assister les
propriétaires lors de la perte de l’animal;
Recevoir gratuitement tout animal de compagnie errant, apporté dans nos refuges par un citoyen ou la SPA Mauricie se
déplace sans frais pour aller le cueillir;
Recevoir tout animal de compagnie mort ou vivant, amené par un gardien qui veut s’en départir;
Mettre à l’adoption tout animal de compagnie pris en charge au refuge et non réclamé, à la suite d’un examen vétérinaire,
de la vaccination, de la stérilisation, d’un traitement de prévention parasitaire et de l’implantation d’une micropuce;
Opérer un service d’urgence disponible 24 heures par jour et sept jours par semaine;
Recevoir et évaluer tout animal de compagnie qui a mordu;
Gestion des plaintes concernant des animaux de compagnie. 

Un nouveau règlement d’application de la Loi sur l’encadrement des chiens est en vigueur depuis 2020, et ce partout
au Québec. 

Pour tous les chiens du Québec : 
Dans un endroit public, un chien doit être en tout temps sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser;
Dans un endroit public, un chien doit être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1,85 m;
Pour un chien de 20 kg et plus, le port d’un harnais ou d’un licou en tout temps sur les lieux publics est obligatoire. 

Des mesures sont également applicables pour les chiens déclarés potentiellement dangereux. Pour en savoir davantage,
consultez notre site Internet : spamauricie.com. 

La SPA Mauricie a pour mission de protéger les animaux de compagnie, de soigner ceux qui transitent par ses refuges et les
faire adopter par une nouvelle famille, pour la vie! Son équipe compétente et expérimentée assure le bien-être de près de 
7 000 animaux de compagnie annuellement. 

Pour toutes questions ou urgence, n’hésitez pas à communiquer avec la SPA Mauricie au 819 376-0806.

http://www.spamauricie.com/


SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN  AVRIL-MAI 2024

NOMINATION - OFFICIERS DU SERVICE D’INCENDIE 

De nommer messieurs Jimmy Allard et Kelly McMurray à titre
d’officiers au sein du Service des Incendies de Saint-Alexis-
des-Monts.

D’autoriser la formation requise pour ce poste.

FOURNITURE ET ÉPANDAGE DE CHLORURE DE CALCIUM -
ADJUDICATION DU CONTRAT

D’octroyer le contrat de fourniture et d’épandage de chlorure
de calcium dans diverses rues de la municipalité à la
compagnie Somavrac C.C. Inc., le plus bas soumissionnaire
conforme au montant de 70 143.95$ (taxes incluses).
 
RÉSEAU DE SURVEILLANCE VOLONTAIRE DES LACS (RSVL) -
LAC ST-ALEXIS ÉCHANTILLONNAGE 2024

De renouveler la participation de la Municipalité de Saint-
Alexis-des-Monts au programme « Réseau de surveillance
volontaire des lacs » (RSVL) du ministère de l’Environnement,
concernant le Lac St-Alexis pour l’année 2024 et d’en
autoriser les coûts de +/- 120$;

Que monsieur Patrick Baril, directeur de l’aménagement et
de l’urbanisme soit la personne responsable à représenter la
municipalité dans ce dossier.

SERVICE INCENDIE-ACQUISITION D’UN LANCE CANON

D’autoriser l’acquisition d’un lance canon de la compagnie
L’Arsenal (Équipements incendies CMP Mayer Inc.) pour un
montant de 4 485$ (taxes en sus).

ADOPTION DU PLAN DE PROTECTION DES SOURCES D’EAU
POTABLE
 
De procéder à l’adoption du plan de protection des sources
d’eau potable présenté par l’Organisme de bassins versants
des rivières du Loup et des Yamachiche (OBVRLY).

ACQUISITION D’UN ORDINATEUR – SALLE DU CONSEIL
 
D’autoriser l’acquisition d’un nouvel ordinateur pour la salle
du conseil de la compagnie Infoteck de Shawinigan pour un
montant de 1 209.75$ (taxes en sus).

ACQUISITION D’UN ORDINATEUR – DIRECTEUR GÉNÉRAL
 
D’autoriser l’acquisition d’un nouvel ordinateur pour le
directeur général de la compagnie Infoteck de Shawinigan
pour un montant de 1 599.89$ (taxes en sus).

MANDAT SURVEILLANCE CARRIÈRES ET SABLIÈRES

De mandater M. Pierre Brodeur de Groupe BLT arpenteurs-
géomètres inc. pour la préparation d’un plan topographique
des sablières afin de procéder à la validation des
déclarations de quantités déclarées par les exploitants sur le
territoire de la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts pour
un montant de 7 950$ (taxes en sus).

REMERCIEMENTS - DÉPART À LA RETRAITE DE MONSIEUR
PATRICE MARTEL 
De remercier, M. Patrice Martel, pour son engagement et sa
fidélité au cours de ses années de service à la municipalité, et
lui souhaiter de profiter de cette douce liberté qu’offre la
retraite. Tous nos vœux pour une heureuse retraite.

INSCRIPTION – CONGRÈS 2024 AGSICQ 

Que M. Raymond Beaudoin, directeur du service des
incendies, participe au congrès 2024 de l’Association des
gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec
(AGSICQ) qui aura lieu du 1er au 4 juin 2024 à Gatineau;

Que les frais d’inscription, de séjour et de déplacements de
M. Beaudoin, soient défrayés par la Municipalité sur
présentation de pièces justificatives et selon le règlement en
vigueur et que les frais pour sa conjointe ne soient pas
assumés par la Municipalité. 

4| Procès-verbaux des séances du conseil municipal

Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur intégralité via
notre site web (https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil), nous
mentionnons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil municipal pour les séances
ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal. 

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 2 AVRIL 2024

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 6 MAI 2024



DROITS ACQUIS 460 RANG ARMSTRONG

QUE le conseil mandate le cabinet Bélanger Sauvé afin
d’intenter une procédure en jugement déclaratoire devant la
Cour supérieure concernant la question des droits acquis à
un usage de porcherie au 460 rang Armstrong à Saint-Alexis-
des-Monts et relativement à la légalité du permis de
rénovation délivré par les officiers municipaux;

QUE Mario Côté Inc. et les représentants des citoyens et
propriétaires représentés par le cabinet Lévesque Lavoie
soient mis en causes à la procédure.

MANDAT – RECHERCHE DE FUITES RÉSEAU AQUEDUC

D’octroyer le mandat pour la recherche de fuites par écoute
systémique dans le cadre de la Stratégie Québécoise
d’économie d’eau potable (SQEEP) à la compagnie Nordikeau
de Joliette à raison de 2 interventions à prévoir de 1150$
chacune plus 350$ par rapport de synthèse (2) (taxes en sus).

URBANISME - ACQUISITION DU MODULE QUALITÉ DES
SERVICES
 
De procéder à l’acquisition du module Qualité des services de
la solution logicielle Territoire de la compagnie PG Solutions
pour un montant de 7358$ (taxes en sus).
Que les sommes COVID du surplus cumulé soient utilisées
pour assumer la dépense.

PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À LA
MRC DE MASKINONGÉ DANS LE CADRE DU PROGRAMME
DE LA POLITIQUE DE SOUTIEN AUX PROJETS
STRUCTURANTS (PSPS)
 
Que le conseil municipal autorise la présentation d’une
demande d’aide financière pour le projet d’aménagement de
terrains de pickleball extérieurs à la MRC de Maskinongé,
dans le cadre du programme de la politique de soutien aux
projets structurants (PSPS);

Que madame Jessica Lachance, directrice des loisirs, du
tourisme et de la vie communautaire soit autorisée à signer
tous les documents relativement à cette demande.

CRSBP - NOMINATION DE LA NOUVELLE
COORDONNATRICE DE LA BIBLIOTHÈQUE

De nommer madame Rachel Sauvageau en tant que nouvelle
coordonnatrice de la bibliothèque de la Municipalité de Saint-
Alexis-des-Monts pour 2024.

AUTORISATION À LA MAISON DE JEUNES AU BOUT DU
MONDE POUR LA TENUE D’UN BARRAGE ROUTIER LE
SAMEDI 13 JUILLET 2024 

D’autoriser la Maison de Jeunes Au Bout du Monde à tenir un
barrage routier le samedi 13 juillet 2024 à l’intersection des
rues Notre-Dame et Saint-Pierre. La tenue du barrage routier
est conditionnelle à l’acceptation par la Sûreté du Québec et
le Ministère des Transports.

DEMANDE D’EXEMPTION DES TAXES FONCIÈRES-
ORGANISME « LA MAISON DE L’ABONDANCE »
De verser une aide financière représentant un montant égal
au montant de taxes municipales 2024, soit 1 353.07$, à la
Maison de l’Abondance concernant leur propriété située sur
le territoire de la municipalité au 200 rue Notre-Dame.
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
DU 10 MAI 2024

RÉSEAU WI-FI DISPONIBLE
Stationnement de la bibliothèque

105, rue de l’Hôtel-de-Ville



Les prochaines dates pour les  séances du conseil seront :
Mardi le  2 juillet 2024
Lundi le  5 août 2024

Les bureaux municipaux seront ouverts durant les
semaines de vacances de la construction

Hôtel de villeHôtel de ville
NOUVEAU 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
À COMPTER DE MAINTENANT !

NOUVEAU 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 

À COMPTER DE MAINTENANT !

LE 16 JUIN
LE 16 JUIN  

BONNE FÊTE
BONNE FÊTE À TOUS LES

À TOUS LES

PAPASPAPAS

Séances du conseil 
à 19 h 30 
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819 - 299 - 3828819 - 299 - 3828
Désormais pour rejoindre  la municipalité vous devez composer le
numéro mentionné. Nous sommes conscients que ce changement
nécessite un délai d’adaptation et c’est pourquoi l’ancien numéro de
téléphone sera encore effectif jusqu’à la fin décembre 2024. Merci
pour votre compréhension.

Comment soumettre un
article au journal ?

Vous devez faire parvenir votre texte
accompagné de vos logos,  photos
ou autres en format électronique
(JPG ou Word).  Les envois doivent
être effectués par courriel  à :
info@saint-alexis-des-monts.ca

PROCHAINE PARUTION :
LE 15 AOÛT 2024

Transmettre vos articles avant le 1er août (articles
reçus après cette date seront publiés dans la
prochaine parution). L’équipe du journal vous
remercie à l’avance pour votre collaboration !

Prochains congés fériés
Lundi le 24 juin

         ” Fête nationale du Québec”
Lundi le 1 er juillet 

          “Fête du Canada” 

Taxes municipales 2024
(Les bureaux municipaux  seront fermés)

N’oubliez pas de respecter les dates d’échéances
pour éviter des frais d’intérêts et de pénalités.

MODES DE PAIEMENTS: 
Institutions financières (Desjardins, BNC, RBC, Banque Scotia)
Chèques
Argent
Carte de débit

INFO :  lvincent@saint-alexis-des-monts.ca
819-299-3828 poste 2835

Date limite du deuxième versement

30 JUIN 2024
LES AUTRES DATES D’ÉCHÉANCES 
SONT LES SUIVANTES :

31 AÔUT 2024 31 OCTOBRE 2024
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incendie@saint-alexis-des-monts.ca
Raymond Beaudoin, directeur du service incendie

819-996-4039

Conformité de votre foyer extérieur 
Règlement 387-2011 concernant la prévention des
incendies (extraits).

Pour être conforme, votre foyer extérieur doit : 

être muni d'une cheminée, avec un pare-étincelles à
l'extrémité;
être muni d'un âtre avec pare-étincelles;
être installé à plus de trois mètres de tout bâtiment et de
toute construction fait de matériaux combustibles;
être toujours sous surveillance;
ne pas servir d'incinérateur à déchets;
de plus, l'utilisation d'accélérant ou de toute autre
matière dérivée du pétrole n'est pas tolérée.

VOTRE ADRESSE CIVIQUE
EST-ELLE VISIBLE ?

POUR MIEUX FACILITER LE
TRAVAIL DES DIFFÉRENTS
INTERVENANTS TELS QUE :

Ambulanciers
Policiers
Pompiers

Votre texte de paragraphe

Vérification et entretien de
votre  extincteur

Chaque mois, vérifiez que l’extincteur d’incendie se
trouve bien en place et que son accès est dégagé.

Vérifiez que les instructions d’utilisation soient visibles.

Pesez-le afin de déterminer s’il est plein.

Vérifiez s’il est rouillé ou endommagé. Si l’extincteur a
des signes de dégradation, de corrosion de fuite ou
encore d’obstruction des diffuseurs, vous devez le jeter.

Vérifiez la pression de l’extincteur; l’aiguille doit être
dans le vert.

Chaque année, faites-le vérifier par une personne
qualifiée.

S’il est rechargeable, faites-le remplir tous les 6 ans ou
dès qu’il a été utilisé, même quelques secondes
seulement.

Une bonne bouffe sur le barbecue?
Quelques règles sont à respecter

pour votre sécurité.
Nettoyez  tous les brûleurs et conduits d’alimentation;
Faites un test d’étanchéité des conduits et des
raccords à l’aide d’eau savonneuse pour éviter les
fuites;
Entreposez toujours les bonbonnes de propane à l’air
libre;
Placer un endroit sécuritaire à l’extérieur, sur une
surface stable;
 La surveillance est de mise en tout temps lors de son
utilisation.

Maintenant vous pouvez vous
régaler en toute sécurité!



Les roues doivent 
être orientées vers la rueLorsque le camion de la collecte des ordures n'est pas passé la journée prévue, veuillez laisser

votre bac en bordure du chemin jusqu'au lendemain. Le lendemain, à la fin de la journée,  s’il
n’est pas toujours ramassé, contactez les travaux publics pour signaler la situation.

BIEN POSITIONNER VOS BACS DE
COMPOST ET DE RÉCUPÉRATION

VOICI LES EXEMPLES D'UNE 
URGENCE POSSIBLE : 

FUITE D'EAU, PROBLÈME D'ÉGOUT
ENTRAVE À LA CIRCULATION

NUMÉRO D'URGENCE
SEULEMENT

TRAVAUX PUBLICS

8 | Travaux publics

819-996-2049

BIEN POSITIONNER 
VOTRE 

BAC D’ORDURES

Congé férié du 24 juin
Collecte des ordures

reportée d’une journée

Votre bac d’ordure était au
chemin avant 7 h et le camion
n’est pas passé dans votre rue,

quoi faire ? 

 Énercyle - Compost

Les roues doivent
être orientées vers

votre propriété car le
camion est muni

d’un bras mécanisé
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 Vous songez à faire de la rénovation
ou de la construction ?

Vous avez fait la demande d’un permis de
rénovation ou de construction qui pourrait
ajouter de la valeur à votre propriété? 

Sachez que des évaluateurs sont mandatés par
la MRC de Maskinongé  pour examiner vos
travaux et produire les ajustements au rôle
d’évaluation. 

Les évaluateurs se présenteront chez 
vous au courant de l’année, sans 
préavis, muni d’une carte d’identité.

N’attendez pas à la dernière minute
et demandez votre permis !

Téléphone : 
819-299-3828 poste 2846 ou 2845

Courriel :
permis@saint-alexis-des-monts.ca

𝐏𝐫𝐨𝐠𝐫𝐚𝐦𝐦𝐞 𝐑𝐞́𝐧𝐨𝐑𝐞́𝐠𝐢𝐨𝐧 : Travaux majeurs touchant la
structure, la plomberie, le chauffage, l’électricité, les
murs extérieurs, la toiture, les ouvertures ou l’isolation
de la maison. La valeur de la maison ne doit pas
dépasser 150 000 $.
 
𝐏𝐫𝐨𝐠𝐫𝐚𝐦𝐦𝐞 𝐝’𝐚𝐝𝐚𝐩𝐭𝐚𝐭𝐢𝐨𝐧 𝐝𝐞 𝐝𝐨𝐦𝐢𝐜𝐢𝐥𝐞 : S’adresse aux
personnes handicapées, c’est-à-dire aux personnes
ayant une déficience entraînant une incapacité
significative et persistante et qui sont sujettes à
rencontrer des obstacles dans l’accomplissement
d’activités courantes.

Il a pour objectif de permettre à la personne
handicapée d’entrer et de sortir de son domicile,
d’accéder aux pièces essentielles de celui-ci et de
réaliser ses activités de la vie quotidienne, et ce, de
façon sécuritaire. Ce programme soutient
financièrement les propriétaires d’un domicile occupé
par une personne handicapée pour la réalisation de
travaux d’adaptation.

𝗣𝗿𝗼𝗴𝗿𝗮𝗺𝗺𝗲 𝗽𝘆𝗿𝗿𝗵𝗼𝘁𝗶𝘁𝗲: Grâce à une entente avec la
Société d’habitation du Québec (SHQ), la MRC de
Maskinongé offre un programme d’aide financière aux
propriétaires victimes de la pyrrhotite. Deux volets
sont disponibles. 

Pour plus d'infos sur ces programmes ou vérifier votre
admissibilité, contactez le Service d’aide à l’habitation
aux coordonnées suivantes:

steeve.guy@sahainc.ca | 819 731-9733

Des travaux ou projets de rénovation
prévus cette année?

Saviez-vous que des programmes d'aide financière 
sont disponibles pour vous donner un coup de pouce ? 

Sécurisez votre piscine  
Règlement provincial

Pour limiter l’accès des jeunes enfants, des règles s’appliquent à toutes les piscines résidentielles
extérieures pouvant contenir 60 cm d’eau ou plus, qu’elles soient hors terre, creusées ou même
démontables (gonflables ou autres). Adressez-vous d’abord à votre municipalité pour faire une demande de
permis de construction de piscine ou d’une installation connexe (clôture, plateforme, terrasse, etc.).

Le règlement s’applique à toutes les piscines, peu importe leur date d’installation. Les propriétaires d’une
piscine installée avant le 1er novembre 2010, et qui bénéficiaient auparavant d’une exemption, ont
jusqu’au 30 septembre 2025 pour s’y conformer.

Québec.ca/piscinesresidentielles



Nouveau règlement pour l’utilisation de l’eau potable  
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Mettons toute de suite les choses au clair : seuls les excréments humains, l’urine et le papier hygiénique ont leur
place dans la toilette. Tout le reste ne devrait pas s’y retrouver.

Voici quelques exemples de choses
souvent retrouvés dans les
installations d’égouts de la
municipalité :

Les lingettes à usage unique
Les cheveux
Les produits d’hygiène féminine
Les condoms
Les médicaments
Les essuis-tout et papier brun à main
Gras de cuisine

Si cette consigne n’est pas respectée, celle-ci peut occasionner de sérieux problèmes au réseau d’égout, aux
différentes stations de pompage et engendrer des coûts supplémentaires pour la municipalité.

 Hygiène du milieu

Les déchets dans les toilettes : C‘EST NON!Les déchets dans les toilettes : C‘EST NON!

Chaque goutte compte

Extrait du règlement 470-2024 
Règlement régissant l’utilisation de l’eau potable sur le territoire 

de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts : 
Pour l’intégralité du règlement  : www.saint-alexis-des-monts.ca

Climatisation, réfrigération et compresseurs

Arrosage manuel de la végétation

Périodes d’arrosage des pelouses

Nouvelle pelouse et nouvel aménagement

Il est interdit d’installer tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant l’eau
potable. Tout système de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit
être remplacé avant le 31 décembre 2027 par un système n’utilisant pas l’eau potable.

L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager,
d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une
plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est
permis en tout temps.

Il est permis d’arroser tous les jours aux heures
prévues pour une période de 15 jours en vous
procurant un certificat d’autorisation.

Selon les jours suivants, l’arrosage des
pelouses est permis uniquement de 3h à
6h si l’eau est distribuée par des systèmes
d’arrosage automatique et uniquement de
20 h à 23h si l’eau est distribuée par des
systèmes d’arrosage mécanique :

Le lundi 
Le mardi 
Le mercredi 
Le jeudi 
Le vendredi 

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

dont l’adresse se termine par :

0 ou 1
2 ou 3
4 ou 5
6 ou 7
8 ou 9

Pour les résidents qui adhèrent au
service du réseau d’aqueduc municipal
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Cette année, le camp de jour municipal revient en force avec une 
équipe hyper motivée et une programmation qui fera vivre à vos 
enfants un été «hyper cool». Nos animateurs COYOTE, PANTHÈRE et 
MOUSSE, nos aide-monitrice FRAISINETTE et WHIPPET, notre coordonnateur
GECKO sont plus que motivés à partager de beaux moments avec les enfants et 
de leur faire vivre pleins d'expériences axées sur les saines habitudes de vie. 

                             Cette année vos enfants auront la chance de travailler leur imagination, de jouer avec la                               
                             nature, de faire des constructions et de développer leur dextérité puisque le camp de jour 
                             est maintenant certifié ENFANT NATURE. Faire des cabanes dans le bois, manipuler un 
                             marteau, faire des parcours avec des objets recyclés, etc., jouer et apprendre en toute 
                             simplicité. Grâce à la contribution du CIUSSS MCQ et de l’Unité régionale de loisirs et de  
                             sports de la Mauricie (URLSM), notre camp a reçu une trousse de matériel impressionnante et une  
                             formation complète pour en faire usage. Nos animateurs ont très hâte de la faire découvrir à vos enfants. 

À LIRE SI VOTRE ENFANT EST INSCRIT AU CAMP DE JOUR 2024!
Parce que nous préférons que nos animateurs s'occupent de vos enfants plutôt que de vaquer à des 
obligations administratives, nous tenterons encore cette année d’intégrer la plate-forme en ligne PLANITOU (pour la gestion
des enfants et la communication avec les parents). L’an dernier certains soucis techniques nous ont empêché de procéder,
mais comme nous sommes persévérants et que nous sommes convaincus que cela améliorera la communication, nous
essayons à nouveau cette année.

Nous vous enverrons très prochainement les documents d'information concernant les besoins de votre enfant et le code de
vie de notre camp. D'ici là, nous vous demandons d'effectuer les étapes suivantes dès maintenant : 

1- TÉLÉCHARGER L'APPLICATION PLANITOU SUR VOTRE APPAREIL MOBILE
     VOUS POUVEZ AUSSI METTRE DANS VOS FAVORIS DE RECHERCHE SUR VOTRE ORDINATEUR LE SITE   
     INTERNET https://planitou.ca/ext_auth/login.php

2- EFFECTUER VOTRE PAIEMENT FINAL SI VOUS NE L'AVEZ TOUJOURS PAS FAIT.
     Virement interac - jlachance@saint-alexis-des-monts.ca 
     Question secrète : (nom de votre enfant)
     Réponse : Camp (avec C en majuscule)

DÉBUT DUDÉBUT DU

CAMP DE JOUR
CAMP DE JOUR

LE 26 JUINLE 26 JUIN
COMPLET

BESOIN DE PLUS D'INFORMATION : 
jlachance@saint-alexis-des-monts.ca 

C'est un 
rendez-vous
familial !

TOUS LES DÉTAILS DE LA PROGRAMMATION SERA PUBLIÉ SUR NOTRE SITE INTERNET ET NOS RÉSEAUX SOCIAUX.

https://planitou.ca/ext_auth/login.php


12 | Loisirs, tourisme et vie communautaire

COURS DE PLANCHE À PAGAIE
SUR LE LAC SACACOMIE

Aucun frais pour les résidents et
les propriétaires non-résidents
de Saint-Alexis-des-Monts !

* Une preuve de résidence ou de propriété peut en tout temps être exigée lors de
l'enregistrement des droits d'accès au stationnement et/ou à la rampe d'embarquement.

ACCÈS GRATUIT : 3 CONDITIONS À RESPECTER :
      VOUS DEVEZ ÊTRE : 

PROPRIÉTAIRE À SAINT-ALEXIS-DES-MONTS.
PROPRIÉTAIRE DE L'EMBARCATION
PRÉSENT DANS L'EMBARCATION LORS DE LA 

       MISE À L'EAU

PARC RIVERAIN 
SACACOMIE

Plusieurs cours d’initiation SUP Basic sont proposés 
dès le mois de mai et ce jusqu’à la mi-août 2024. 

info@borealsup.ca
1-514-554-4830
Gérald Hotte

DIMANCHE 28 JUILLET
19H00 - CENTRE COMMUNAUTAIRE

PRÉSENTE

VISIONNEZ LA BANDE ANNONCE
TOUS LES ENFANTS DE 12 ANS ET MOINS DOIVENT ÊTRE

ACCOMPAGNÉS D’UN ADULTE

ENTRÉE : 3$ / PERSONNE
SERVICE DE CANTINE DISPONIBLE SUR PLACE

PAYABLE EN ARGENT SEULEMENT



JEUDI

Vous prévoyez des vacances ou vous
souhaitez découvrir notre belle région ?

Dirigez-vous vers le bureau d'accueil
touristique 

pour rencontrer notre préposé à l’accueil
touristique, Charles-Étienne. Celui-ci pourra

vous aider dans vos recherches et vous
fournir de la documentation sur la majorité

des régions du Québec.

CONCOURS PHOTO POUR CALENDRIER 2025
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PR
ÊT

 DE LIGNE À PÊCHEse
rv

ice
 gratuit disponible

DÈS LE 
10 JUIN

Bureau d'information touristique
105 rue de l 'Hôte l -de-Vi l l e |  8 19-299-3828 poste 2828

La municipalité invite ses citoyens à lui faire parvenir leurs plus belles photos
prises à l'intérieur de notre municipalité, selon les thèmes et les saisons

(paysages, activités, famille etc.).  Les personnes intéressées doivent faire
parvenir leurs photos avant le 20 septembre 2024. Tous les détails au sujet du

concours (termes, formulaires) sont disponibles sur notre site web au :  
www.saint-alexis-des-monts.ca/calendrier municipal.   

ENVOYEZ VOS PHOTOS ET LE FORMULAIRE À :
 

loisirs@saint-alexis-des-monts.ca
À vos caméras, 
prêts, cliquez!

Courez la chance 
de gagner 

300$, 200$ ou 100$

Réservation requise

LUNDI                    FERMÉ

MARDI                   FERMÉ
                                                

MERCREDI            10H00 À 12H00    
                                13H00 À 18H00

JEUDI                     10H00 À 12H00
                                13H00 À 18H00

VENDREDI             9H00 À 12H00
                               13H00 À 17H00

SAMEDI                  9H00 À 12H00
                               13H00 À 17H00

DIMANCHE          10H00 À 17H00

Permis de pêche obligatoire ! 
Disponible à la boutique Le 1871 situé au 220 rue Notre-Dame

Dans l’objectif de permettre aux citoyens et visiteurs la chance
de s’initier à la pêche sur le lac du village, le service des loisirs
vous offre la possibilité d’emprunter du matériel (lignes à
pêche et appâts inclus) pour une durée d’une demi-journée. La
quantité de matériel est limitée ! Alors, merci de réserver à
l’avance afin que nous puissions vous offrir le service
adéquatement. 

Pour réserver : 819-299-3828 poste 2820 (bureau touristique)
Récupérez le matériel à la bibliothèque municipale !

        Le service sera offert sur les heures d’ouverture du
        bureau d’information touristique (voir l’horaire ci dessous)                             

OBV des rivières du Loup et des Yamachiche - 5 juin, à 12 h 44  ·
🐢 Attention ! Période d'activité accrue des tortues jusqu'en août... 
🚙 🛻 Ralentissez sur la route et signalez vos observations sur

www.carapace.ca pour les protéger ! 
👉 Si vous habitez la Municipalité Saint Alexis des Monts, svp, utilisez le

code QR ci-dessous !
Vous contribuez ainsi à diminuer la mortalité routière qui représente

une de leurs principales menaces. 
📷 Cette photo a été prise en 2019, par notre équipe, alors que cette
tortue des bois a été sauvée d'une mort potentielle sur la route 349

(entre le km 16 et 18) dans la Municipalité Saint Alexis des Monts

VOUS VOYEZ UNE TORTUE, AVISEZ-NOUS !



DES LIVRES EN GROS CARACTÈRES, 
C’EST PLUS FACILE À LIRE
Saviez-vous qu’en plus de tous ses services, votre bibliothèque
offre également des livres en gros caractères ?

Les livres en gros caractères rendent la lecture plus aisée. Tous
vos auteurs préférés se retrouvent dans cette collection
spéciale et sont regroupés au même endroit.

Si le document n’est pas  disponible
dans notre bibliothèque, nous 
pourrons faire une demande de prêt 
entre bibliothèques pour vous. 

ORDINATEURS ET IMPRIMANTE À VOTRE DISPOSITION. 

C’est dans un souci d’amélioration continue de nos services que
deux nouveaux ordinateurs et une nouvelle imprimante ont été
installés hier en remplacement des équipements qui n’étaient
plus performants. 

Vous pouvez les utiliser gratuitement. Il y a des frais pour
l’impression de documents  ( 0,25$ la copie). 

La belle toile que vous pouvez admirer 
est la création de Nicole Touchette. 
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Mardi : 12 h 30 à 18h                                  819 -299-3828 poste 2821  
Mercredi : 9h à 12h / 13h à 20h             biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca
Jeudi : 12 h 30 à 18h                                   https://biblietcie.ca/
Samedi : 9h à 12h                                         Rachel Sauvageau, coordonnatrice

Une bibliothèque vivante :  Très vivante!

BIBLIO ÉVÈNEMENTS

BIBLIO INFO

BIBLIO LIBRE-SERVICE

AXÉE SUR 
L’OFFRE DE SERVICES

BIBLIO LIVRES EN GROS CARACTÈRES

Aimeriez-vous être avisé des événements que nous organisons : vernissage, rencontre d’auteur ? 
Laissez-nous votre nom et votre courriel et il nous fera plaisir de vous ajouter à notre liste d’invités
aux différents événements. 

Le départ de Danielle
et l’arrivée de Rachel

Toute l'équipe de la bibliothèque offre un immense et chaleureux M-E-R-C-I ! à Danielle Lorrain qui vient de
terminer plusieurs années de bons services qu’elle a offert à la bibliothèque et à toute notre clientèle de
fervents lecteurs et lectrices. Sa grande dévotion pour l'épanouissement de notre municipalité restera très
longtemps dans l'espace bibliothèque et l'esprit de tous ceux qui ont eu la chance de la côtoyer. Sachez
cependant que tous ceux qui s'en ennuis pourront la retrouver avec ses judicieux conseils de lecture tous les
jeudis de 16h30 à 18h00. Merci encore Danielle.

Pour combler le poste vacant de Danielle, nous avons la chance d'accueillir chez nous une nouvelle
responsable au dynamisme contagieux du nom de Rachel Sauvageau. Sa grande passion pour les livres et
notre village font d‘elle un ajout enrichissant pour notre bibliothèque. Avec son dynamisme, nous sommes
convaincus que la bibliothèque continuera d‘être bien vivante. Merci Rachel de te joindre à l'équipe.

Une chute à livres
À gauche de la porte d’entrée , il y a une chute à livres. 
N’hésitez pas à l’utiliser pour le retour de vos livres 
lorsque la bibliothèque est fermée. 

MERCI à nos bénévoles :   
Normande Bérubé, Louise
Boudreau, Guylaine
Boulanger,  Monique
Jourdain,  Marie-Claude
Loisel et Joëlle Pelé. 



Du 16 juin  au 
15 juillet 2024
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Une bibliothèque vivante :  Très vivante! AXÉE SUR LES ARTS

BIBLIO EXPO
La salle d’exposition a fait peau neuve. Notre salle qui a accueilli le mois dernier l’exposition
des élèves de l’école des Boisés l’a fait dans une toute nouvelle apparence. Les oeuvres des
enfants ont tous été impressionnants. Quel talents! Bravo à tous nos artistes.

Pour les jeunes - Sentier des contes
Dès le 11 juin, tout autour de la bibliothèque sera installé
cette année le merveilleux sentier des contes. 
Il consiste à suivre le parcours guidé par des affiches
offertes par le réseau biblio Québec. 
Cette année, c'est le livre Plus noir que la nuit de
l'astronaute Chris Hadfield qui a inspiré le parcours. 

Et, comme tous les services offerts à la bibliothèque pour le
monde d'ici, c'est encore quelque chose de gratuit pour
tous. 

Au plaisir de vous voir le parcourir en grand nombre.

Pierre Galarneau
Pierre Galarneau reste à St-Alexis depuis toujours. C'est la beauté qui
l'entoure, de notre magnifique nature de St-Alexis qui inspira cet artiste
peintre dans la création de ses toiles. Son art est aussi inspiré de
Cornelius Kreighoff, son mentor.  Nous aurons la chance d'être témoin de
son art sur une 20e toiles qu'il nous offrira le temps d'un moment.

Où ?  Salle d’exposition (Entrée gratuite)
          Sur les heures d’ouverture de la bibliothèque.

Au plaisir de se rencontrer entouré de toute cette beauté artistique. On vous attend en grand
nombre dans une formule décontractée ou chic.

VERNISSAGE : 
Le 22 juin 2024 lors d’un 5 à 7

Nouveautés : 
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L’Érablière Pagé-Savard et Filles remporte le prix du
meilleur sirop d’érable du Québec

Le 10 mai dernier à eu lieu le concours La Grande Sève  à
Saint-Georges dans Chaudière-Appalaches. Ce concours
permet aux acériculteurs québécois de mettre en valeur leur
sirop d’érable. L’entreprise l’Érablière Pagé-Savard et Filles
a remporté la médaille Grand or. La formule gagnante pour
le meilleur sirop d’érable: saveur d’érable dominante, note de
caramel, cassonnade et bois léger. Toutes nos félicitations
pour l’obtention de cette exceptionnelle reconnaissance.

FÉLICITATIONS  

C’est suite à un programme de la SADC sur le développement durable que M.
Olivier Gélinas, propriétaire, a décidé d’adopter des mesures écoresponsables.
Les mesures qu’il a entreprit sont les suivantes : l’élaboration d’un système de
consigne pour certains repas prêt-à-manger, de la vaisselle compostable, des
articles de cuisines réutilisables, achat local dans les commerces de la région et
pour le volet anti-gaspillage, offrir de la nourriture à l’organisme la Maison de
l’Abondance. 

FÉLICITATIONS  À l’entreprise Traiteur Méchoui XPert  
pour son engagement et ses actions écoresponsables. 

Faire un virage vert est évidemment un choix profitable, 
toutes nos félicitations pour cette implication environnementale.

C’EST QUOI une entreprise écoresponsable?
Une entreprise écoresponsable est une entité qui met en place une série d'actions
visant à limiter son impact environnemental et son empreinte écologique. 

L’entreprise fut
finaliste dans la

catégorie Pratiques
Vertes lors de la 12e

édition du Gala Edis de
Jeune Chambre de la

Mauricie 

En acériculture depuis
2020, l’Érablière Pagé-

Savard et Filles a
remporté deux fois le
prix du meilleur sirop

en quatre ans

Place aux organismes

FADOQ SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

Prochaine rencontre  : Épluchette de
blé d’inde au mois d’août

Le 25 avril  dernier à eu lieu l’assemblée générale annuelle de la FADOQ 
Suite au départ de Mme Madeleine Morin et M. Michel Guay voici le nouveau conseil : 
 
Président :              M. Gilles Frappier                             Administrateurs : M. André Desjardins
Vice-président :     M. Claude Blais                                                                 Mme Madeleine Fortin
Secrétaire  :            Mme Ginette Blais Bélanger                                            M. Clovis Vallières
Trésorière :             Mme Suzanne Bellemare

Le conseil de la FADOQ vous souhaite un bel été!

La FADOQ invite la population à venir 
jouer avec eux à la pétanque.

Tous les vendredis à partir de 13h.
  Du 14 juin au 30 août.



La Nature d'Alexis (LNA) a maintenant 14 ans. Depuis 2010, elle a
évolué grâce à un groupe de bénévoles plein d'ardeur.Nos bénévoles
ont eux aussi pris de l’âge et devront un jour céder leur place à des
plus jeunes. LNA souhaite donc maintenir sa banque de bénévoles
bien remplie pour assurer en tout temps que notre belle coopérative
puisse poursuivre sa mission.

Alors, si vous aimez la nature, faire partie d'un groupe dynamique et
voulez que Saint-Alexis-des Monts continue à offrir un magnifique
réseau de sentiers pédestres à sa communauté et à ceux qui nous
visitent, joignez-vous à nous.
Voici certaines responsabilités et types de bénévoles :

1- les observateurs se promènent dans les sentiers et signalent à
l’équipe d'entretien toute situation qui doit être corrigée.

2- les photographes nous envoient de belles photos de qualité de nos
sentiers afin que nous puissions toujours montrer aux québécois la
beauté de chez nous.

3- les jardiniers de la forêt munis de leur sécateur s'assurent que nos
sentiers demeurent toujours invitants et sécuritaires.

4- les bûcherons, après avoir reçu une formation et une certification
appropriée, libèrent les sentiers de tout arbre tombé ou dangereux.

5- les techniciens de la randonnée construisent passerelles et autres
infrastructures nécessaires pour améliorer l’expérience des
randonneurs.

6- les gestionnaires s'occupent de l'administration, soit la
comptabilité, la mise en marché de notre projet, les achats de produits
et services, les relations publiques et autres tâches connexes.
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LA NATURE D’ALEXIS ; VOTRE ESPACE PUR
NATURE.  LA SANTÉ PAR LA RANDONNÉE. 

Bonjour à vous tous!

Nous sommes déjà à la porte de la saison estivale 2024. Une
saison que l'on souhaite remplie de souvenirs, de moments
marquants en famille et entre amis.

La mission de l'association est de sensibiliser les gens aux
enjeux environnementaux concernant la protection, la
préservation et l'amélioration de l'eau et les berges de notre
lac.

Nous invitons par le fait même les nouveaux propriétaires de
se joindre à notre association au coût de 50$ pour un an.

Conforme aux engagements pris au sein de l'association pour
protéger le caractère naturel et écologique de notre lac, nous
sollicitons et encourageons nos membres de l'association à  
poser les bonnes actions.

L'AAPLP invite donc  les membres à favoriser la végétalisation
de la rive ( bande riveraine ou ceinture verte) 10-15 mètres
telle que délimitée par un panneau  sur votre terrain au cours
de l'été 2023.

En ce qui concerne les  résidents ainsi que ceux qui loue leur
résidence à court terme au cours de l'été, nous vous
demandons de redoubler d'efforts pour renseigner les gens   
(résidents, locataires, amis etc) de  l'importance de nettoyer
toutes formes d'embarcation (bateau, pédalo, Sup, kayak,
tapis etc) pour prévenir l'introduction et la propagation
d'espèces aquatiques envahissantes dans notre plan d'eau.

Un bon lavage soit un lavage à pression, lavage avec chlore ou
vinaigre permet grandement la diminution et la prolifération  
des espèces aquatiques envahissantes. 

Les activités humaines sont en effet responsables d'un grand
nombre des introductions rapides des espèces aquatiques
envahissantes des plans d'eau.

L'association du lac peut avec le support de tous ses
membres, faire une différence en améliorant
considérablement la qualité de vie autour de celui-ci. 

Pour terminer, le conseil d'administration de l'AAPLP  vous
souhaite un été des plus ensoleillé et une multitude d'activités
lors de  vos regroupements, avec la sécurité en premier plan.

Ceci dit, belle saison estivale 2024!

Il n’y a pas d’âge minimum pour être bénévole. 
Nous vous présentons quelques élèves, parmi 
ceux de la classe de Nancy Gélinas de l’école 
des Boisés, qui ont fabriqué cette année de 
jolies mangeoires pour agrémenter le sentier et
s’assurer que les oiseaux soient heureux. Avec
l’aide de Jean, les mangeoires ont été installées 

dans le sentier du Lac de l’Aqueduc. En répondant à notre appel, un
jour, vous aussi pourrez dire que vous êtes fiers d’avoir contribué au
succès d’un réseau de sentiers parmi les plus beaux au Québec. 

LNA a besoin de personnes comme vous. Merci de manifester votre
intérêt en envoyant un courriel ou encore en laissant un message sur
notre ligne téléphonique. 

c.cormier@lanaturedalexis.com
819-265-2015

Claude Cormier
Président de la Nature d'Alexis.
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BON FESTIVAL

BON FESTIVAL

BON FESTIVAL   À TOUS !
À TOUS !
À TOUS !
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   À TOUS !À TOUS !À TOUS !13e édition 

Encore une belle édition du Festival Country Bluegrass de
Saint-Alexis-des-Monts. En effet, avec une belle variété
d’artistes, la 13e édition se tiendra du 10 au 14 juillet 2024.  

Nous sommes bien fiers de vous dévoiler notre présidente d’honneur pour cette édition 2024, nulle autre que la
talentueuse et tellement gentille Stéphanie Bédard.  

Si vous voulez profiter de tous ces jours de festivités pourquoi ne pas prendre un laissez-passer.  Jusqu’au 30 juin,
vous pouvez vous en procurer en prévente au coût de 65 $. À compter du 1er juillet, la tarification sera de 75 $. Cette
année encore pour votre convenance, il sera possible de profiter de la passe journalière, mercredi 20 $, jeudi 25 $,
vendredi 35 $, samedi 35 $, dimanche 10 $.
Si vous désirez un laissez-passer, faites la demande via Messenger ou appeler M. Jean-Guy Poudrier au 819-268-
9767, et pour tout ce qui concerne les motorisés c’est à M. Claude Blais au 819-699-3530 qu’il faut s’adresser.

Nous avons déjà plusieurs réservations de propriétaires de motorisés qui ne veulent rien manquer de cette belle
semaine. Le Festival Country Bluegrass de Saint-Alexis-de-Monts peut se vanter d’être un festival de choix parmi tous
les festivals du regroupement, la gentillesse et l’accueil chaleureux des Alexismontois. e. s  sont reconnus et nous en
sommes très fiers.
La messe country est de retour, ce qui plaira à plusieurs festivaliers, mais aussi aux résidents.
Le programme complet sera bientôt sur notre page Facebook

On additionne la passion et la ferveur des bénévoles, l’amour de la musique et de la danse avec le plaisir de se
retrouver pour une semaine de festivités et vous avez là le Festival Country Bluegrass de Saint-Alexis-des-Monts. 

Amenez votre bonne humeur, on vous attend du 10 au 14 juillet 2024 .

Festival Country Bluegrass 
du 10 au 14 juillet 2024
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Le Centre des femmes l'Héritage déménage son
deuxième point de service

Le Centre des femmes l'Héritage est ravi d'annoncer le déménagement de son deuxième
point de service de la Municipalité de Saint-Paulin, offrant ainsi une meilleure accessibilité
à ses services aux femmes des municipalités du nord de la MRC de Maskinongé. 

Rappelons que depuis 40 ans, nous faisons une différence dans la vie des 17 935 femmes des 17
municipalités de la MRC de Maskinongé! Chez nous, les femmes reçoivent une aide immédiate et ont
accès à des activités variées qui leur permettent de:

· Briser leur isolement et développer un réseau d’entraide   · Retrouver confiance en elles
· Améliorer leur santé physique et mentale      · Développer leurs connaissances et leurs compétences
· Connaître leurs droits et intérêts · Se sentir utile et valorisée en s’impliquant au sein de l’organisme 
et dans la collectivité. 

Notre mission : Rassembler, dans un milieu de vie, les femmes de tout âge et de tout horizon pour
l’amélioration de leurs conditions.

Depuis le 2 mai 2024, le deuxième point de service a ouvert ses portes dans le Presbytère de St-Paulin.
Ce déménagement marque une nouvelle étape dans notre projet, car il nous permettra de le pérenniser
dans le temps et de continuer à développer et à accompagner les femmes des municipalités du nord de
la MRC.



ORIENTEZ VOTRE EXCURSION
Conseils pratiques pour une activité de plein air sécuritaireConseils pratiques pour une activité de plein air sécuritaire

Avant de partir assurez-vous de ....Avant de partir assurez-vous de ....
■  Préparer un itinéraire détaillé incluant chacune de vos destinations,  
      les distances qui les séparent, le temps alloué pour les parcourir et 
      les dates prévues d’arrivée à chaque endroit. Votre itinéraire doit être 
      rédigé en deux copies et vous devez en laisser une à un proche avant 
      de partir.
■  Vous doter d’une carte détaillée et à jour de la région ciblée et vous 
      réapproprier les techniques de lecture de cartes et des outils de
      navigation (GPS, boussoles, etc.).
■  Maîtriser les techniques de survie et les moyens de déplacement que 
      vous prévoyez utiliser (marche, embarcation etc.).
■  Être en mesure d’utiliser adéquatement votre équipement. 
      Idéalement, vous devriez avoir testé tous vos équipements au moins 
      une fois avant de vous lancer dans une expédition en milieu isolé.
■  Vérifier les prévisions météorologiques dans tous les secteurs où 
      vous désirez vous rendre. Si la météo annoncée est susceptible de 
      poser un risque pour votre sécurité, ne partez pas.

Quoi apporter...Quoi apporter...
■ Un outil de communication tel qu’un téléphone satellitaire, une radio 
     portative ou tout autre appareil vous permettant de communiquer à   
     partir d’un endroit isolé. N’oubliez pas de noter et d’emporter le   
     numéro de téléphone des services d’urgence de la région où vous  
     vous trouvez.
■ Une trousse de survie comprenant au minimum un jeu d’outils de 
     base, des bougies d’allumage, des articles de premiers soins, un 
     couteau, un grand sac de plastique orange, des allumettes à l’épreuve 
     de l’eau, une lampe de poche, un sifflet, une couverture légère traitée    
     à l’aluminium et des aliments riches en calories tels que du chocolat   
     et des sachets d’aliments déshydratés.
■ Des vêtements et des chaussures adaptés à votre activité.   

Pendant votre excursion...Pendant votre excursion...
■ Donnez des nouvelles à vos proches de façon régulière, en leur 
     indiquant votre position.
■ Marquez votre passage à l’aide de rubans marqueurs que vous 
     pouvez coller aux arbres.

En cas de problème...En cas de problème...
■ Tentez de vous construire un abri.
■ Ne continuez pas à marcher. Si vous aviez signalé votre position 
     précédemment, demeurez dans le même secteur.
■ Repérez un endroit peu boisé et rendez-vous visible en faisant un 
     feu et en étalant vos équipements de couleur vive sur le sol. 

La Sûreté du Québec vous invite à vous rendre sur son site
Web et à téléchargez la brochure «Orientez votre
excursion» pour vous aider à bien préparer votre activité
de plein-air.

Bonne randonnée!Bonne randonnée!

9-1-1
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Merci à nos partenaires

Michel Bourassa
Maire

Nancy Johnson
Siège # 1

Lorraine L. Lambert
Siège # 2

Pierre Picotte
Siège # 3

Florence Vertefeuille
Siège # 4

Alexis Charbonneau
Siège # 5

Mélanie Lacoursière
Siège # 6

COORDONNÉES :
101, rue de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts (QC) J0K 1V0
Téléphone : 819-299-3828 / Télécopieur : 819-265-2481
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca
Site internet : www.saint-alexis-des-monts.ca

HORAIRE DES BUREAUX : 
Lundi au jeudi : 8h30 à midi et de 13h00 à 16h30
Vendredi :  9h00 à midi et de 13h00 à 16h00Votre conseil municipal

PROFITEZ DE CES SOIRÉES POUR FESTOYER ET FAIRE DE 
BELLES DÉCOUVERTES MUSICALES ! OUVERT À TOUS             
                       EN PLUS, C ’EST GRATUIT !

L'HORAIRE ET LA PROGRAMMATION COMPLÈTE SERA DISPONIBLE TRÈS BIENTÔT SUR LE SITE DE LA MUNICIPALITÉ (WWW.SAINT-
ALEXIS-DES-MONTS.CA)  | SUR NOTRE PAGE FACEBOOK  |  À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE | DANS DIVERS COMMERCES DU VILLAGE
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JUILLET

19
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21H00 - SONIA JOHNSON

21H00 - LES TOURISTES

21H00 - LA GRAND-MESSE
(HOMMAGE AUX COWBOYS FRINGANTS) 

21H00 - COLLECTIF SAINT-ALEXIS 

19H30 - LA CHORALE DES BOISÉS

19H30 - JIMMY AND THE CADILLAC 

19H30 - PATRICK HOULE ET CHANTAL BÉLAND 
LA BELLE ET LE BARBU

DÈS 17H00 - SOUPER ANIMÉ AVEC MARC GRENIER 

SONIA FAIT SON CINÉMA (CHANSONS DE FILM)

ROCK, BLUES, ROCK & ROLL ... ON VOYAGE DANS LE TEMPS

UNE ÉVÉNEMENT  MÉMORABLE AVEC NOS ARTISTES LOCAUX


